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Pr6sents:

Absents: a) excus6 :

Absents: b) sans motif

REGISTRTE AUX OELIEENEATIONS DU COLLECE ECHEVINAL

N" 24/023

S6ance secrete du'.21 f6vrier 2024

MM. Beissel, Raus, Heuertz;

n6ant

n6ant

Objet : Modification ponctuelle du plan d'am6nagement particulier ( quartier

existant > < D6pendances > dans la commune de Frisange

Le colldge des bourgmestre et 6chevins,

- Relu la d6lib6ration du 6 janvier 2021 du conseil communal, portant adoption d6finitive

du nouveau plan d'am6nagement g6neral de la Commune de Frisange, approuv6e par

le Ministere de l'lntdrieur en date du 1 er septembre 2021, reference 32C/011/2019 ',

- Relu la deliberation du 6 janvier 2021 du conseil communal, portant adoption du projet

d'am6nagement particulier ( quartier existant > PAP-QE dans la cadre du projet

d'am6nagement g6n6ral de la commune de Frisange, approuv6e par le Ministdre de

l'lnt6rieur en date du 'ler septembre 2021, r6f6rence 18712/32C, PAG32C/011/2049',

- Vu le projet de modification ponctuelle du plan d'am6nagement particulier ( quartier

existant > < D6pendances > dans la Commune de Frisange, pr6sent6 et elabor6 par le

bureau 4 Urba de Luxembourg ;

- Consid6rant que le projet vise d modifier l'article'10) < D6pendances > du chapitre ll

(regles communes) de la partie 6crite du plan d'am6nagement particulier ( quartier

existant > ;

- Consid6rant que l'objet de la modification concerne uniquement la partie 6crite du PAP

< quartier existant > de la Commune de Frisange;

- Vu la loi modifi6e du '.l9 juillet 2004 concernant l'am6nagement communal et le

developpement urbain;

. Vu la loi modifiee du 19 janvier 200'l concernant la protection de la nature et des

ressources naturelles ;

- Vu la loi communale modifiee du 13 d6cembre '1988 
;

D E C I D E d l'unanimit6 des voix des membres pr6sents :

- de constater la conformit6 du projet de modification ponctuelle du plan d'amenagement

particulier ( quartier existant > < Dependances , dans la Commune de Frisange, pr6sent6

par le bureau 4Urba de Luxembourg avec le plan d'am6nagement gen6ral en vigueur et

avec les dispositions de l'article 26, paragraphe 2, alin6a 2, de la loi du '19 juillet 2004

concernant l'amenagement communal et le d6veloppement urbain ;



- d'engager le projet de modification ponctuelle du PAP ( quartier existant ))

< D6pendances ) dans la Commune de Frisange conform6ment d l'article 30 de la loi
modifi6e du 19 juillet 2004 concernant l'am6nagement communal et le d6veloppement
urbain.

Ainsi d6lib6r6 en s6ance d Frisange, m6me date qu'en t6te

Suivent les sign U

/

)


